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La taxe d'apprentissage (TA) est un impôt dû par les entreprises, dédié au financement de 
l’apprentissage et de l’enseignement technique et professionnel. 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018, pour la liberté de choisir son avenir professionnel (dite 
loi « Avenir professionnel ») réforme en profondeur le système de financement de la formation 
professionnelle, en particulier celui de l’apprentissage. 
L’article 37 établit de nouvelles règles sur le financement de l’apprentissage, notamment sur le 
versement de la TA.  
Elle se compose désormais de deux fractions (L. 6241-2 du code du travail) : 

 
La première collecte de ce solde interviendra via la Déclaration Sociale Nominative (DSN) des 
employeurs en avril 2023 ; les sommes collectées par les URSSAF et les MSA seront reversées à 
la Caisse des Dépôts (CDC). 
Après affectation par les entreprises par l'intermédiaire d'une plateforme intitulée SOLTéA, la 
CDC versera les fonds aux formations/organismes habilités à percevoir ce solde. 
 

 
* les informations sont disponibles sur le site internet de chaque préfecture de région 
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Ayant une limitation du nombre de comptes utilisateurs sur SOLTéA, 

 
 

Il n’est plus nécessaire de fournir un reçu libératoire à destination des entreprises contributrices. 
 

 


